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RESOLUTIONS ET DECISIONS INTERESSANT LA COMMISSION

ADOPTEES PAR LE CONSEIL ECONOMIC ET SOCIAL A SES TREME-

TROISIEME ET TR3NTS-QUATRIEME SESSIONS A LA REPRISE DE

SA TRENTE-QUATRIEME SESSION ET PAR L'ASSEKBLBB

GENERALE A SA DIX-SEPTISME SESSION

Resolution 927(TOCIV) du Conseil - Mandat de la Commission aconnmique P,ur
lIAfrique

X. Un rapport consaore a cette resolution a ete preeente a la cinquieme

session (E/CN,14/l83).

Resolution 1748 (XTIl) de 1'AssemUee generale -Admission de la Republioi

Resolution 1749 (XVII) de l'Assemblee generale - Admission du Ro- ■aume d©

Resolution 1754 (XVII) de 1'Assemble generale - Admission de la Republi

Resolution 1758 (XVIl) de lUssemblee generale - Admission de l'Ouganda

1Torganisation des Nations Unies.

2. Eri vertu de ces resolutions, l'Algerie, le Burundi, l'Ouganda et 1©

Rwanda sont devenue membres des Nations Unies. Conformant au paragraph*

5 du mandat de.la Commission economique pour 1'Afrique, leur admission a

la CEA est acquise.

Resolution 1778 (XVIl) de 1'Assemblee generale - Cooperation Internationale

developpes.
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et des vues des secretaires executifs des cessions economiques regionales,
communiques par l-intermediate du Secretaire general. L'Assemblee prie

egalement le Secretaire general de poursuivre la politique de decentrali

sation en tenant compte des interets des Etats qui ne sent membres d'aucune

commission regionale et en prenant a cet effet les mesures necessaires pour

faire en aorte que ces Etats beneficient des memes avantaoes que s'ilg

etaient membres des commissions regional. L'Assemblee reoommande au Se

cretaire general de continuer a organiser des reunions des secretaires

executifs des commissions economises regionales, pour leur permettre de

discuter les questions d'interet commun et d 'echanger des donnees d'oxpe-

nence, notamment sur le deroulement des activites decentralizes.

Resolution 1824 (XVIl) de 1'AssemUee generale - Hole de 1'Organisation des

"ue national en vue de

7. Eans le paragraphe 5 du dispositif, i-AssemUee ganerale prie les or-

ganes des Nations Unies charges de 1-execution des programmes d'assistance

technique, les commissions economiques regicnales et les institutions spe

cialises interessees "d'intensifier leurs efforts pour rnettre sur pied '

des projets nationaux et reglonaux, dont 1'objet est de former du personnel
technique national pour I1Industrie".

Resolution 1828 (xvn) de X-Assemble generale - Reforme aarair.

I. Faisant sienne la decision du Oonseil economique et social Onnsignle
danE la resolution 887 (XXXIV), 1'Assemblee generale recommande aux Etats

Hembres de 1'Organisation des Nations Unies ou membres des institutions spe

cialises de cooperer etroitement avec le Secretaire general, 1-Organisa-

tion des Nations Unies pour 1'alimentation et 1'agriculture et les autres

institutions specialises, en we de rassembler les donnees necessaires

pour preparer le quatrieme ra,port sur les programmes de reform agraire,

et exprz^ne ltespoir que> inter alia, les commissions economiques regionales

fourmront aux gouvernements toute 1'assistance necessaire a cet effet .

Eesolution 1832 (XVII) de 1'Assemblee generale - Jeveloppement de l^duca-
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9. ' Dans cette resolution, I'Assem'bLee genorale. rappelle sa resolution 1717

(XVl), la resolution 90^ (ZXXIV) du Conseil economique et social at la reso

lution 45 (IV) de la.CEA, et prend acte avec satisfaction de 1'assistance

accordee par les Nations Unies, et en partioulier par la Commission econo-

raique pour l'Afrique, aux gouvernements africains dans le domaine de 1!edu

cation. Bile recommande aux organes coinpetents del'Organisation deviations

Unies, et en particulier a la Commission economique pour l'Afrique "d'accrol-

tre encore l'assistance technique et les autres formes d1assistanee'dans le-

domaine de 1'education, y compris 1'octroi de subventions et de prfets par

les institutions competentes, dans les limites de leurs moyens". Dans le

paragraphe 6 du dispositif, I'Assem'blee demande a la Commission economique

pour...1'A£rique de-eooperer avec lfOrganisation des Nations Unies pour l'e-* ,

ducation, r.a-soie-n^e-et- la culture",'pour fournir le secretariat et les ser^-

vices technique-e necessaires a la conference'permanente des ministres de

I1 education des pays- africains.

ID, L'Asseir/blee generale recommande au Conseil economique et social, agis-

sant en cooperationj notamment, avec les .commissions aconomiques regionales,

d'intensifier ses etudes et recherches sur les rapports qui existent entre

l'accroissement demographique et le developpement econoinique, en pr&tant

une attention particuliere aux investissements dont les pays en voie de de

veloppement ont tesoxn pour'leur equipe.uent sanitaire et scolaire, dans le

cajire de leurs. programmes generaux de developpement.

Resolution 1785 (XVIl) de l'Assemblee generale- Conference des Nations

Unies sur le commerce et le developpement..

11. L'Assem"blee generale recomr.ahde que' le .£bnse-ii:-economique et social

convoque-la:Conference des Nations Unies- sur le commerce et le develcppe-

ment, aussit6t que possible apres la trente-sixieme. session du Conseil qui ;

doit s'e' tenir ' en ju'illet 1963^ et en tout cas a une date qui ne so it- pas j.1

posterieure aux premiers mois de 1964. Elle prie le Secretaire general
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d'aider le Comite preparatoire, en etablissant la documentation neces-

aaire a 1-occasion de la Conference, selon les directives enoncees dans

la resolution 917 (XXXIV) du Conseil economique et social.

Resolution 179T (mi) de 1'Assemblee generale - Pollute inteCTee en

12. Dans cette resolution, l>Assemtlee generale prie le Conseil economi
se et social de tracer un cadre dans lequel il pourra indiquer la pr<e-

rite a acoorder aui programmes et projets des domaines economise et social

et du domaine des droits de 1'homme, compte tenu. dea objectifs de la De-
oennie des Nations Unies pour le developpement.

13. Se referant a cette resolution, le Secretaire general a presents un

certain nombre de propositions au Conseil economique et social, a la re

prise de sa trente-juatrie^e session (E/3702). L'examen de la plupart de

ces propositions, et natamment de celles qui ont un rapport avec les ao-

tivites des commissions economiques regionales, a ete renvoy4 a la trente-
oinquieme seasion du.Conseil (avril 1963).

Resolution 1830 (mi) de 1'Assemblee generale - Inflation ,
economiaue..

U. 1-Assemblee generale prie le Secretaire general d'etablir, compte
tenu des etudes, des vues et de 1-experience des commissions economiques
regionales et des autres institutions, une etude precisant les rapports

d interdependance qui entrent en Jeu dans ce domaine, et de presenter un

rapport d'acti.ite sur cette question au Conseil economique et social,

au plus tard lors de sa trente-huitieme session.

Resolution l837 (mi) de 1'Assemblee generale - Declaration m, l,affeo_

sarmenient.

15. L-Assemblee generale s'associe a la resolution 891 (XXXIV) du Conseil
economique et social et invite le Secretaire general et les gouvernements

des pays en voie de developpement a intensifier leurs efforts "en vue d'e-
tablxr et d-executer des proJets Judicieusement concus et des plans de
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trfele interna-tional efficace.

Hesolution X851 (XVII) de 1—lee generale - PI ^e. con^,

16. L.Assem,X.e S,n^* .o.ifie MM. o du paragrapUe R de sa r,so-
ilon X202 (XII) P0UI , incite la CBA. L^alin.a modifie est a.n.i Xi.eUe

u2 e) Les sessions ordinaires de !a Omission —i.ue pour 1-A.ie
et x-Bxtrtae^rien*, de la emission economise pour 1 toen-

que latine et de la Cession eoono.i.ue poux 1-iftique, a.nsi

que les reunions de leurs organes subsidiaires, pourront se

tenir en dehors du Si^Se de la occasion interessee, lorsaue

oolle-oi en aura ainsi decide, sous reserve, dans 1. oas des

.eesiona ordinaires de ces conmiS8i»ns, de 1',t>pro,ati^.du

Conseil economise et sooia! et de 1'Asse^lee generals .




